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� Contexte

� Pourquoi changer le régime?

� Orientations proposées

� Effets visés par le nouveau régime

� Prochaine étapes et applications des mesures
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Pourquoi changer le régime forestier?

� Gestion intégrée des ressources du milieu 
forestier

� Participation des Autochtones

� Gestion souple et axée sur la responsabilisation

� Changements climatiques

� Confiance des Québécois dans la gestion 
forestière et l’avenir du secteur
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Orientations proposées
1. Favoriser la mise en valeur des ressources par 

un zonage du territoire forestier
• Maintien des unités d’aménagement comme 

base de référence territoriale, notamment pour 
le calcul de la possibilité et la planification

• Zones de sylviculture intensive destinées à
accroître les rendements forestiers et protéger 
les investissements sylvicoles

• Aménagement écosystémique applicable sur 
l’ensemble du territoire sous aménagement

• Création de forêts de proximité
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Orientations proposées

2. Recentrer le rôle du Ministère sur ses 
responsabilités fondamentales

� Fonctions et responsabilités stratégiques (lois, 
règlements, politiques, objectifs nationaux de 
protection et de mise en valeur des ressources 
forestières, etc.)

� Stratégie d’aménagement durable des forêts
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Orientations proposées

3. Confier à des acteurs régionaux des 
responsabilités en matière de gestion des forêts 
du domaine de l’État

� Mainmise plus directe sur le développement de 
leur territoire et de leurs ressources forestières

� Concertation entre les intervenants régionaux

� Association accrue avec les communautés 
autochtones
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Orientations proposées

4. Confier à des entreprises d’aménagement 
certifiées la réalisation des interventions 
forestières

� Développement et consolidation d’une 
expertise, par des entreprises locales ou 
autochtones

� Valorisation du métier de travailleur sylvicole 
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Orientations proposées

5. Promouvoir une gestion axée sur l’atteinte de 
résultats durables et la responsabilisation des 
gestionnaires et des aménagistes

� Performance et imputabilité des acteurs

� Adaptations aux particularités régionales et 
locales 

� Certification des territoires forestiers comme 
mécanisme de reddition de comptes
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Orientations proposées

6. Favoriser un approvisionnement stable en 
instaurant un droit de premier preneur

� Sécurité d’approvisionnement aux 
bénéficiaires de CAAF sur une partie des 
volumes par un droit de premier preneur

� Accès aux bois de forêts publiques à un plus 
grand nombre d’entreprises
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Orientations proposées

7. Établir un marché concurrentiel des bois 
provenant des forêts du domaine de l’État

� Marché accessible à tous les acheteurs 
potentiels ( 1e, 2e et 3e transformation)

� Prix de vente des bois qui reflète leur valeur 
réelle sur les marchés, tant en forêt publique 
qu’en forêt privée

� Mise en place d’un Bureau de mise en 
marché des bois
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Orientations proposées

8. Créer un fonds d’investissements sylvicoles

� Financement des travaux de sylviculture 
intensive

� Augmentation du rendement ligneux des forêts 
les plus productives 

� Alimenté entre autres par les surplus issus de la 
vente des bois récoltés en forêt publique
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Orientations proposées

9. Doter le Québec d’une stratégie de 
développement industriel axée sur des produits 
du bois à forte valeur ajoutée 

� Développement des filières bois, énergétique à
base de biomasse et bioraffinage

� Promotion du bois comme matériau écologique

� Modernisation du secteur de transformation 
primaire
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� Permettre aux milieux régionaux d’avoir une 
mainmise plus directe sur leur développement

� Favoriser le maintien d’emplois durables

� Accroître la concertation entre les acteurs 
régionaux

� Associer davantage les communautés 
autochtones au développement forestier 

� Reconnaître l’expertise régionale

Le régime proposé et les effets visés
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Un nouveau régime forestier

• Décentralisé et régionalisé

• Chapeauté par une stratégie d’aménagement durable

• plus flexible, qui répond mieux aux besoins et aux cycles 
du marché

• Favorisant une meilleure utilisation des bois par une 
stratégie novatrice et des entreprises performantes 

• Permettant de vendre le bois au prix du marché

Conclusion
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Prochaines étapes

• Commission parlementaire se terminant au 
mois de novembre

• Projet de Loi sur les forêts fin 2008

• Application graduelle des mesures de 2009 à
2013.


